Convention Collective Nationale des Organismes de Tourisme

P

ACCORD relatif a 1a valeur du point du 21/09/2007

Article 1
La valeur du point est fixée a 1,077 € au 1 janvier 2008 et a 1,082 € au 1¢ juillet 2008.

Article 2
L échelon 1.1 est porté a 1250 au 1 janvier 2008
L’échelon 1.2 est porté a 1350 au 1¥ janvier 2008

Article 3

Le Présent accord prend effet au plus tard le 1% janvier 2008.

Il fera 'objet d'un dépdt & la Direction Départementale du travail, de 'emploi et de la formation
professionnelle et d'une demande d’extension.
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